
Entrée libre
Nombre de places limité - Inscription obligatoire

 Bulletin à renvoyer avant le 2 mai 2017 à : 
colloque.ca-aix-en-provence@justice.fr

19 mai 2017
Palais Verdun, Salle A
8h45 - 17h00

Cour d’appel d’Aix-en-Provence

Le juge judiciaire
au contrôle 
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8h15     Accueil des participants

8h45    Ouverture du colloque
Mme C. BUSSIERE, Première présidente de la Cour d’appel

M. R. GELLI, Procureur général

M. P. BONFILS, Doyen de la Faculté de droit et de science politique

9h00    Rapports introductifs 
M. V. VIGNEAU, Conseiller à la Cour de cassation

M. J-L. MESTRE, Professeur émérite, Aix-Marseille Université

MATINÉE sous la présidence du Professeur P. BONFILS, Doyen de la Faculté  
de droit et de science politique, Aix-Marseille Université

L’expérience du contrôle de proportionnalité devant le juge 
constitutionnel, administratif et européen

9h30     Le contrôle de proportionnalité devant  
le Conseil constitutionnel
M. R. FRAISSE, Président de la Cour administrative d’appel de Lyon, ancien chef 
du service juridique du Conseil constitutionnel
Mme P. MONGE, Maître de conférences, Aix-Marseille Université

10h00   Le contrôle de proportionnalité devant le Conseil d’Etat
M. D. RIBES, Maître des requêtes au Conseil d’Etat
Mme D. COSTA, Professeur, Aix-Marseille Université

10h30  Discussion avec la salle

10h45  Pause-café

11h15      Le contrôle de proportionnalité devant la Cour européenne  
des droits de l’homme 
Mme I. MOTOC, Juge à la Cour européenne des droits de l’homme 
M. L. HENNEBEL, Professeur, Aix-Marseille Université

11h45     Le contrôle de proportionnalité devant la Cour de justice  
de l’Union européenne 
M. Y. BOT, Avocat général à la Cour de justice de l’Union européenne
Mme V. MICHEL, Professeur, Aix-Marseille Université

12h15    Discussion avec la salle

12h30   Déjeuner libre

APRÈS-MIDI sous la présidence de M. J-F BANCAL, Président de chambre 
à la Cour d’appel d’Aix-en-Provence

Le contrôle de proportionnalité dans les contentieux judiciaires
Chaque intervention sera suivie d’un débat avec la salle

14h00  Le contrôle de proportionnalité en droit de la famille
Mme C. SIFFREIN-BLANC, Maître de conférences, Vice-doyenne de la Faculté de 
droit et de science politique, Aix-Marseille Université
M. V. VIGNEAU, Conseiller à la Cour de cassation

14h30  Le contrôle de proportionnalité en droit des contrats
Mme G. LARDEUX, Professeur, Aix-Marseille Université
M. D. PONSOT, Président de chambre à la Cour d’appel d’Aix-en-Provence

15h00  Le contrôle de proportionnalité en droit immobilier
M. J-L. BERGEL, Professeur émérite, Aix-Marseille Université
M. B. STURLESE, Avocat général à la Cour de cassation

15h30  Pause-café

15h45  Le contrôle de proportionnalité en droit du travail 
M. A. BUGADA, Professeur, Vice-doyen de la Faculté de droit et de science  
politique, Aix-Marseille Université 
Me J. GAVAUDAN, Avocat au Barreau de Marseille, ancien Bâtonnier

16h15  Le contrôle de proportionnalité en droit pénal
M. N. CATELAN, Maître de Conférences, Aix-Marseille Université
M. Y. LE BAUT, Avocat général à la Cour de cassation


